
Pas-à-pas de la délégation de la saisie de l’occupation par
fichier à un tiers 

1) L’accès au service de délégation

Une fois connecté à votre espace sécurisé, rendez-vous sur l’interface « Grands comptes ».
Cliquez sur « Accéder à l’interface dédiée » de la box « Réaliser vos déclarations d’occupation
par fichier » :

Cliquez sur l’onglet « Déléguer » :



2) Télécharger le fichier de délégation

Dans l’onglet « Délégation », sélectionnez le(s) département(s) souhaité(s), puis après avoir lu et
confirmé  avoir  pris  connaissance  du  message,  indiquez  votre  adresse  mail  et  cliquez  sur
« Télécharger » :

Dès  que  le  mail  de  notification  est  reçu,  vous  pouvez  télécharger  le  fichier  présent  dans
« Télécharger des fichiers de déclaration disponibles » de l’onglet « Déléguer » :



3) Accorder une délégation à une personne physique ou morale

Une fois le fichier téléchargé, vous pouvez compléter votre fichier avec les informations sur le
délégataire.
Trois nouvelles colonnes ont été créées en fonction de la situation :

• Si  le  délégataire  est  une  personne  physique,  vous  devez  compléter  la  colonne
spi_delegataire avec le SPI sur 13 caractères suivis de la lettre « P » :

• Si  le  délégataire  est  une  personne  morale,  vous  devez  compléter  la  colonne
siren_delegataire avec le SIREN sur 9 caractères suivis de la lettre « M » :

• Si  vous  souhaitez  annuler  une  délégation,  vous  devez  compléter  la  colonne
annuler_delegation en cochant « X » .  Il  est  également  possible de vider  les  cellules
siren_delegataire et spi_delegataire :

Remarque importante : il n’est pas possible de saisir un SPI et un SIREN sur une même ligne, ni
de dupliquer la ligne.



4) Déposer le fichier de délégation pour sa prise en compte

Pour déposer le fichier, rendez-vous sur l’onglet « Délégation », puis cliquez sur « 2. Envoyer le
fichier de délégation » :

Sélectionnez ensuite le fichier complété :



Renseignez votre adresse mail puis cliquez sur « Envoyer » :

Les fichiers déposés sont disponibles depuis l’onglet « Historique » :


